
n Page réalisée par Danièle Licata n

1968   
Naissance à Lyon

1990  
S’inscrit au Barreau de Lyon

1997  
Crée son cabinet spécialisé 

dans le droit du sport

2009  
Crée une société d’investisse-

ment, Dodecagone

2014  
Renfile sa robe d’avocat et 

s’inscrit au barreau de Paris et 
Bruxelles

2016 
Achète une librairie  

à Villers-sur-Mer

2020  
Maire de Villers-sur-Mer

Thierry Granturco 
Originaire de Lyon, Thierry 
Granturco a décroché en 
2020 son premier mandat 
municipal à Villers-sur-Mer, 

dans le Calvados, terre 
d’adoption dont est originaire 
son épouse. Issu du monde 
du football et du business,  

devenu avocat international 
spécialisé dans le droit du 

sport, il fait son entrée en po-
litique avec une obsession : 
redonner un peu d’autono-
mie à Villers-sur-Mer, servie 
par un patrimoine architec-
tural et naturel exceptionnel 
mais étouffée par Deauville, 

dans l’intercommunalité  
de la Côte Fleurie. 

2016 Thierry Granturco rachète une librairie à 

Villers-sur-Mer alors qu’elle allait disparaître, 

« pour la sauver et pour que cet espace 

essentiel pour la culture résiste au recul de 

la presse et du livre ». 

2009 Il crée une société d’investissement, 

Dodecagone, pour investir essentiellement 

dans les secteurs de l’immobilier, de la 

santé, du transport et du sport. « La clause 

de non-concurrence après la vente de mon 

cabinet m’a éloigné des tribunaux durant 

cinq ans ; mais lorsque l’on est investisseur, 

le travail se résume à surveiller les cours de 

Bourse ! L’adrénaline du barreau m’a vite 

manqué ! »

2020 Il remporte la mairie de Villers-sur-Mer haut 
la main après avoir effectué une campagne de 
proximité. Impliqué sur 
son territoire d’adop-
tion, Thierry Granturco 
est aussi vice-président 
de la communauté de 
communes Cœur Côte 
Fleurie et vice-président 
de la société publique 
locale (SPL) de déve-
loppement territorial et 
touristique du territoire 
de Deauville, commu-
nément appelée  
« (SPL) InDeauville ».

1968 LYONNAIS D’ORIGINE, THIERRY 

GRANTURCO NÉ LE 14 JUILLET 1968, ISSU 

D’UNE FAMILLE D’IMMIGRÉS ITALIENS ET 

DES QUARTIERS POPULAIRES DE LYON, 

A ÉTÉ UN SPORTIF DE HAUT NIVEAU. EX-

JOUEUR DE L’OL DONT IL A FRÉQUENTÉ LE 

CENTRE DE FORMATION, IL A ÉTÉ CHAM-

PION DE FRANCE À DEUX REPRISES ET A 

REPRÉSENTÉ LA FRANCE EN ÉQUIPE DE 

JEUNES. IL CUMULE LES DIPLÔMES : DIPLÔ-

MÉ DE L’INSTITUT DES HAUTES ETUDES DE 

DÉFENSE NATIONALE, DE L’INSTITUT NA-

TIONAL DES HAUTES ETUDES DE SÉCURITÉ 

ET DE JUSTICE ET DE L’ENA (PROMOTION 

EMMA BONINO), IL EST TITULAIRE DE 

DEUX DOCTORATS, L’UN EN SCIENCES 

POLITIQUES ET L’AUTRE EN RELATIONS 

INTERNATIONALES. 

1990 Il s’inscrit au barreau de Lyon. Sa carrière est 
à peine lancée qu’il part faire son service militaire 
sous forme civile. Il sera envoyé à Bruxelles. il se fait 
alors un nom dans le domaine du droit du sport, 
avec l’arrêt Bosman, de la Cour de Justice de l’Union 
européenne concernant la réforme des transferts, 
qui révolutionna le football au niveau mondial. Il est 
également l’avocat d’Olivier Bernard dans ce qui 
constitue le deuxième arrêt de la Cour de Justice 
le plus important de l’histoire du football, puisqu’il 
mènera à une réforme au niveau mondial des 
indemnités de formation des joueurs de football. 

1997 Il crée son cabinet spécialisé dans le droit du 
sport qui, avec ses 50 collaborateurs, s’impose au 
niveau international. Il le cédera en 2009 à un gros 
cabinet américain. 

2014 L’édile intègre un cabinet en tant qu’associé 
et est désormais inscrit aux barreaux de Paris et 
de Bruxelles. Il conseille et défend les plus grands 
joueurs, les plus grands clubs, l’UEFA, la FIFA, mais 
intervient aussi dans d’autres sports aux niveaux 
national et international. « Je suis également très 
impliqué dans le droit des nouvelles technologies au 
niveau international . » 
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